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Préface au supplément 11, valable dès le 1er janvier 2024 
 
Le présent supplément prévoit diverses précisions en lien avec la ju-
risprudence actuelle et la modification de la LAPG, ainsi qu’une 
adaptation rédactionnelle concernant AVS 21. Ce supplément con-
tient en outre des modifications des renvois aux nouvelles DR va-
lables à partir du 1er janvier 2024. Celles-ci ont été modifiées dans 
le cadre de la réforme AVS 21, qui engendre une nouvelle numéro-
tation. Les chiffres marginaux modifiés à ce titre sont mis en évi-
dence par l’adjonction 1/24. 

Le titre français du règlement sur les allocations pour perte de gain 
(RAPG) a dû être renommé de la manière suivante : « ordonnance 
sur les allocations pour perte de gain (OAPG) ». Cette modification 
ne concerne que la version française. Les renvois sont donc adap-
tés. Comme il ne s'agit que d'une modification d'ordre rédaction-
nelle, les chiffres modifiés ne sont pas indiqués par la mention 1/24 
et ne figurent pas dans ce supplément. 
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Le droit à l'allocation peut naître au plus tôt le jour où 
l'astreint a 18 ans révolus. Font exception les personnes 
participant aux cours fédéraux et cantonaux pour la forma-
tion des cadres comme moniteurs de J+S. Ces derniers 
doivent avoir 17 ans révolus dans l'année du cours. 

Le droit à l’allocation s’éteint le dernier jour du mois qui 
précède celui où l’assuré a droit à une rente AVS (soit anti-
cipée selon l’art. 40 LAVS, soit au plus tard à l’âge de réfé-
rence conformément à l’art. 21 LAVS). 

En cas de longues périodes de services ou de périodes de 
service continues, comme par exemple l’école de recrues, 
un service d’avancement, un service long, etc. le dernier 
jour de service est déterminant. 

– les enfants recueillis par la personne qui fait du service 
et dont elle assume gratuitement et durablement les frais 
d’entretien et d’éducation.  
Sont considérés comme enfants recueillis ceux qui satis-
font aux conditions de l’art. 49, al. 1, RAVS (voir les 
ch. 3057ss DR). Le droit aux allocations pour enfants en 
faveur des enfants recueillis s’éteint lorsque ces derniers 
retournent chez leurs parents ou sont à nouveau entrete-
nus par eux (art. 49, al. 3, RAVS). 

Pour la notion de formation, les ch 3118ss DR sont appli-
cables. 

L’allocation pour des personnes salariées est calculée sur 
la base du dernier revenu du travail au sens de l’art. 5 
LAVS, obtenu avant l’entrée en service et converti en gain 
journalier. Ne sont pas comptés les jours pour lesquels la 
personne concernée n’a pas touché de salaire ou n’a tou-
ché qu’un salaire réduit, par suite de 
– maladie ;  
– accident ; 
– chômage ;  
– service au sens de l’art. 1a LAPG ;  
– congé de maternité ou congé du père resp. de l’épouse 

de la mère (y compris s'il y a une prolongation) ; 
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https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/63/837_843_843/fr#art_40
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/63/837_843_843/fr#art_21
http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a49.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a49.html
https://sozialversicherungen.admin.ch/fr/d/6857/download
http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_10/a5.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_10/a5.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/834_1/a1a.html
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– prise en charge d'un enfant gravement atteint dans sa 
santé selon l'art.16o LAPG ; 

– toute autre raison n’impliquant pas une faute de sa part 

Pour les personnes salariées qui n’ont pas un rapport de 
travail stable ou dont le revenu est soumis à de fortes fluc-
tuations, le revenu journalier moyen acquis avant l’entrée 
en service est établi d’après le gain obtenu pendant les 
trois mois précédant l’entrée en service. Si cette méthode 
ne permet pas d’obtenir un revenu journalier moyen adé-
quat, est prise en compte une période plus longue qui ne 
doit toutefois pas dépasser 12 mois. 

Ne sont pas comptées les périodes pour lesquels la per-
sonne concernée n’a réalisé aucun revenu ou seulement 
un revenu réduit, par suite de 
– maladie ;  
– accident ; 
– service au sens de l’art. 1a LAPG ;  
– congé de maternité ou congé du père resp. de l'épouse 

de la mère prolongé en cas de décès de la mère ; 
– prise en charge d'un enfant gravement atteint dans sa 

santé selon l'art.16o LAPG ; 

Même si l’employeur continue de verser le salaire durant le 
service, il est libre de choisir que l’indemnité soit versée di-
rectement à la personne qui accomplit le service. 

Les dispositions du ch. 10117 DR quant à l’ouverture du 
droit et au calcul des intérêts moratoires sont en l’espèce 
applicables. 

La bonne foi et la charge trop lourde sont les conditions de 
la remise. Les ch. 10160–10184 des DR sont applicables 
par analogie. La remise est accordée d’office (c’est-à-dire 
sans examen de la charge trop lourde) lorsque le montant 
à restituer ne dépasse pas 50% du montant maximal de 
l’allocation totale selon l’art. 16a, al. 1 LAPG. 

Les ch. 10186ss des DR sont applicables par analogie aux 
créances en restitution déclarées irrécouvrables. 
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https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1952/1021_1046_1050/fr#art_16_o
http://www.admin.ch/ch/f/rs/834_1/a1a.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1952/1021_1046_1050/fr#art_16_o
https://sozialversicherungen.admin.ch/fr/d/6857/download
https://sozialversicherungen.admin.ch/fr/d/6857/download
http://www.admin.ch/ch/f/rs/834_1/a16a.html
https://sozialversicherungen.admin.ch/fr/d/6857/download
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Pour la compensation, les ch. 10115ss DR sont appli-
cables par analogie. 
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https://sozialversicherungen.admin.ch/fr/d/6857/download

